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La déclaration de naissance est obligatoire pour tout enfant né sur la commune et 

doit être enregistrée auprès du service de l’Etat Civil de la ville d’Aix en Provence 

dans les 5 jours qui suivent la naissance (le jour de l’accouchement n’est pas 

compté dans ce délai). 

 

Comment ? 

Les déclarations de naissances se font uniquement sur rendez-vous au service de 

l’Etat Civil. La prise de rendez-vous peut se faire : 

 en ligne: www.aixmaville.fr  

 par téléphone au 04.42.91.90.00 

 

Où ?: 

A la mairie d’Aix en Provence 

Service Etat Civil 

Place de l’Hôtel de Ville 

13616 Aix en Provence 

 

Quand ?: 

Heures d’ouverture du bureau d’Etat Civil : 

 
Jour Heure d’ouverture 

Lundi & Mercredi 8h-18h en continu 

Mardi- jeudi- vendredi 8h-16h30 en continu 

Samedi/ dimanche Fermé 

 

Si le dernier jour est un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est 

prorogé jusqu’au 1er jour ouvrable suivant. 

Si le jour férié n’est pas le dernier jour, il est inclus dans le délai 

 
Jour de naissance 

de l’enfant 

Jours possibles pour effectuer la déclaration 

Lundi Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, lundi 

Mardi Mardi, mercredi, jeudi, vendredi, lundi 

Mercredi Mercredi, jeudi, vendredi, lundi 

Jeudi Jeudi, vendredi, lundi, mardi 

Vendredi Vendredi, lundi, mardi, mercredi 

Samedi Lundi, mardi, mercredi, jeudi 

Dimanche Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi 
 

Important : 
Si la naissance n’est pas déclarée dans les délais impartis, une régularisation par 

voie judiciaire sera nécessaire auprès du Tribunal Judiciaire d’Aix en Provence à 

votre initiative. 

Si vous êtes dans l’impossibilité de faire déclarer votre enfant par un proche, veuillez 

le signaler très rapidement, avant la fin du délai légal, à la Clinique. 

 

Par qui ? 

- le père ou la mère de l’enfant 

- un tiers 

 

 

 

http://www.aixmaville.fr/
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Pièces à produire à la mairie : 

 
Pièces Parents mariés Parents non mariés 

Constatation de naissance remise par la 

Clinique 

  

Formulaire de déclaration de naissance   

Pièces d’identité des père et mère   

Justificatif de domicile (- 3 mois)   

Acte de reconnaissance anticipée   Si effectuée 

Livret de famille   si déjà établi 

Déclaration conjointe de choix de nom Obligatoire en cas de choix de nom de famille 

Certificat de coutume délivré par le 

consulat ou l’ambassade du pays 

d’origine 

Nécessaire pour la naissance du 1er enfant de 

parents de nationalité étrangère souhaitant ajouter 

ou supprimer une partie de leur nom de famille 

Actes de naissance des parents Facultatif 

Acte de mariage des parents Facultatif 

 

Le nom de famille : 

Les règles d’attribution du nom permettent aux parents de choisir le(s) nom(s) que 

porteront les enfants entre: le nom du père ou le nom de la mère ou les 2 noms 

accolés dans un ordre choisi par eux (père - - mère ou mère - - père). 

Cette déclaration conjointe de choix de nom doit être faite par écrit (formulaire 

spécifique disponible en mairie). Si les parents sont mariés et décident de donner à 

l’enfant le nom du père, aucune démarche n’est nécessaire. 
 

Si les parents ne sont pas mariés : 

La filiation est établie automatiquement lors de la déclaration de naissance par la 

seule mention du nom de la mère dans l’acte de naissance. 

Pour le père, une démarche de reconnaissance doit être effectuée pour établir un 

lien de filiation. Cette démarche peut être faite avant la naissance : reconnaissance 

anticipée. 

Pour les couples mariés, la reconnaissance se fait par le mariage ; aucune 

démarche n’est à accomplir. 
 

Démarches à accomplir pour effectuer la reconnaissance anticipée :  

→ Il faut pour cela vous adresser à l’officier d’état civil de n’importe quelle 

mairie et vous présenter  avec une pièce d’identité et un justificatif de 

domicile. L’officier d’Etat Civil vous remet une copie de l’acte de 

reconnaissance que vous présenterez lors de la déclaration de naissance. 
 

Si la reconnaissance anticipée n’est pas possible, le père peut reconnaître son 
enfant au moment de la déclaration de naissance.  

 

 

Après la déclaration de naissance, vous devez remettre au personnel 

du service de soin, un extrait d’acte de naissance de l’enfant. 
 


